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Cap. Miguel Lopes

Concept SDIS – Décembre 2021

Parcelle «En Chautemay»



Cap. Miguel Lopes

Constats : 

Notre modèle repose largement sur des volontaires ce qui assure une modicité des coûts (des 
zones comparables ont des corps semi-professionnels) 

Ce modèle doit rester au centre du dispositif 

Les enjeux de disponibilité diurne et de recrutement prennent de l’ampleur mais restent pour 
l’heure « maitrisés » 
La croissance démographique n’a pas amené davantage de sapeurs-pompiers volontaires (SPV)
La croissance démographique n’est pas accompagnée par une croissance de la sinistralité 

La quasi stagnation des places de travail et la dynamique sociale (vieillissement, pendularité, 
intérêts individuels et le contexte économique ) imposent des ajustements 
La durée d’incorporation des SPV baisse et se situe en-dessous de 10 ans 



Cap. Miguel Lopes

Personnel : 

La recherche de synergies, la disponibilité et la répartition des SPV sont à favoriser au regard de 
l’augmentation des ressources 
L’ASR respectivement les collectivités doivent offrir des conditions favorables pour impliquer leurs 
collaborateurs 
Des mesures de management et d’organisation innovantes sont à promouvoir (valorisation des 
acquis, espaces de coworking, participation financière, etc.) 

Les SP permanents doivent pouvoir systématiquement intervenir de jour sur l’ensemble des 
alarmes « non-urgentes », la gestion horaire doit être adaptée 
La cohabitation entre SP permanents et SPV n’est pas toujours adaptée, l’hypothèse d’un 
désistement des SPV en raison de la proximité des SP permanents est à prendre en compte 
L’encasernement des ressources doit être prévu à l’image de l’organisation conjointe SPV / 
permanents de nos collègues français 



Cap. Miguel Lopes

Locaux : 

Globalement un site regroupant les différents services de l’ASR  offre un contexte de synergies et une 
centralité favorables mais la réduction du nombre de casernes n’est pas un objectif en soi
Les différentes variantes exposées ne génèrent vraisemblables ni de hausse ni de baisse des effectifs, les 
coûts d’investissements immobiliers doivent prendre en compte la vétusté et les particularités des 
locaux actuels 
La cartographie des lieux des sinistres indique que les « points chauds » se situent très près des 
casernes urbaines
Le nombre d’habitants défendus en moyenne par caserne dans les zones urbaines est rationnel au 
regard des autres dispositifs dans le canton 
Il faut compter au minimum sur deux bases de départ pour couvrir le territoire afin de respecter le 
standard de sécurité et la redondance en cas de coup dur 
Dans un environnement urbain dense à la circulation difficile, il y a un intérêt opérationnel et de 
recrutement à la multiplicité et à la répartition territoriale des casernes
La mobilisation des casernes doit se faire de manière complémentaire (renforts entre casernes) 
La proximité d’une caserne doit primer sur les frontières communales 



Cap. Miguel Lopes

Principes de réflexion :

 Opérationnel (mission) au centre de nos réflexions
 Volonté de simplification de la structure
 Toute la logistique du SDIS se trouve dans la caserne principale (ou unique)

 Favoriser l’appartenance (quelque soit la variante) :
- Tous les sapeurs-pompiers sont incorporés dans la caserne principale (ou unique)
- Fonctionnement par SDIS (et non plus par sites)
- Un seul espace de vie (y.c. encasernement)

 Maintien et motivation des sapeurs-pompiers volontaires



Cap. Miguel Lopes

Situation actuelle :

Jongny

Vevey

St-Légier

Montreux
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Variantes :

Hub Hubs de départ pour sapeurs-pompiers 

Diurne 4 casernes actuelles de types G et C + 1 caserne de jour

Minima Caserne principale + x site(s) secondaire(s)

Mixta Caserne principale + x caserne(s) de type C

Maxima 1 Caserne principale + 1 caserne EST de type C + 1 caserne OUEST de type E

Maxima 2 Caserne principale + 1 caserne OUEST de type E

Unica Caserne unique



Cap. Miguel Lopes

Moyens (liste non exhaustive) :
Caserne de type G (principale) :

Caserne de type E :

Caserne de type C :

Site secondaire :

2x 2x

3x3x3x 3x
3x

3x3x

4x

5x

2x
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Variante Hub : Hubs de départ pour sapeurs-pompiers  

Possibilité de la coupler à une autre variante
Flexible
Multipliable à faibles coûts

Exploitable pour une durée limitée (selon besoin)
Utile pour atteindre les centres urbains 

Perte de temps lors de la transition de véhicule
Nécessite des places de stationnement 
Variante utile principalement en secteur(s) extra-urbain(s)

Mobilisation complexe du personnel lors d’interventions 



Cap. Miguel Lopes

Variante Diurne : 4 casernes actuelles de types G     et C     + 1 caserne de jour

Possibilité de dissocier le mode jour et le mode nuit 
Peu de changement par rapport aux casernes actuelles
Prise en charge des alarmes « non-urgentes » par les 
collaborateurs permanents

Ne favorise pas la notion d’appartenance
Multiplication des infrastructures et des coûts
Multiplication / répartition du matériel
Rafraichissement des locaux existants indispensable
Pas de possibilité d’encasernement
Manque de vision à moyen et long terme
Effectifs de jour pas adapté



Cap. Miguel Lopes

Variante Minima : Caserne principale     + x site(s) secondaire(s)

 Temps de déplacement des SPV 
 Temps de déplacement des véhicules en alarme 
 Rationalisation des moyens 
 Multiplication des infrastructures et des coûts 
 Transfert de ressources sur Fribourg

Flexibilité de positionnement des sites 
Gestion centralisée / synergies ASR
Encasernement possible 
Espace de coworking

Diminue la notion d’appartenance
Démotivation des SPV sur les sites secondaires



Cap. Miguel Lopes

Variante Mixta : Caserne principale + x caserne(s) de type C

 Temps de déplacement des SPV 
 Temps de déplacement des véhicules en alarme 
 Rationalisation des moyens 
 Multiplication des infrastructures et des coûts 
 Transfert de ressources sur Fribourg

Possibilité de dissocier le mode jour et le mode nuit 
Encasernement possible 
Espace de coworking

Diminue la notion d’appartenance
Démotivation des SPV dans les casernes de type C
Rafraichissement des locaux actuels indispensable 
Gestion de la formation (double incorporation)



Cap. Miguel Lopes

Variante Maxima 1 : Caserne principale      + 1 caserne EST de type C     + 1 caserne OUEST de type E

Temps de déplacement des SPV
Temps de déplacement des véhicules en alarme
Possibilité de dissocier le mode jour et le mode nuit
Echelle automobile pour le secteur Ouest
Caserne de repli
Encasernement possible  
Espace de coworking

Multiplication des infrastructures et des coûts
Rafraichissement des locaux actuels indispensable
Transfert de ressources sur Fribourg
Démotivation des SPV dans la caserne de type C
Gestion de la formation (double incorporation)



Cap. Miguel Lopes

Variante Maxima 2 : Caserne principale     + 1 caserne OUEST de type E

Temps de déplacement des SPV
Temps de déplacement des véhicules en alarme
Possibilité de dissocier le mode jour et le mode nuit
Echelle automobile pour le secteur Ouest
Caserne de repli
Encasernement possible  
Espace de coworking

Multiplication des infrastructures et des coûts
Rafraichissement des locaux actuels indispensable
Transfert de ressources sur Fribourg
Gestion de la formation (double incorporation)



Cap. Miguel Lopes

Variante Unica : Caserne unique

Gestion centralisée / synergies ASR
Favorise la notion d’appartenance
Favorise la formation de spécialistes

Rationalisation des moyens
Encasernement possible 
Espace de coworking

Temps de déplacement des SPV 
Infrastructure importante

Moins de moyens disponibles pour la formation
Sélection de spécialistes indispensable (vs augmentation des coûts de formation)



Cap. Miguel Lopes

Temps de déplacement :

L’ensemble des variantes répond au standard cantonal mais 
une analyse par un bureau spécialisé est probablement 
nécessaire.



Etude de faisabilité
Commune de Montreux

Catalogue de références

7 mars 2022



Méthode

Présentation de dispositifs publics de sécurité
et d’autres équipements publics, avec des variations
dans :
- les volumétries,
- les aspects architecturaux,
- les matérialités,
- la durabilité,
- les degrés de perméabilités pour le public,
- les aménagements extérieurs,
- etc.

7 projets présentés à travers une grille de lecture
commune qui servira de base à clarifier les
orientations de projet pour le volet 2.

Thématiques de durabilité

Analyse de références et diagnostic interdisciplinaire
sur la base de 6 leviers thématiques définies ci-
dessous :



Centre d’intervention rapide – Mendrisio (TI)

Données du projet

Programme : Regroupement pompiers, police de ville, 
Police cantonale et Protection civile

Coût : ?

Surface de plancher : 10’700 m2

Références

Architecture suisse

Expression architecturale
• Colonne de séchage comme élément 

marquant et emblématique

Composition urbaine
• Articulation du site autour d'un

espace central de distribution

Espace extérieur
• Mise à disposition de l'espace 

extérieur au public



Centre d’intervention rapide – Mandrisio (TI)

Durabilité

Références

Construction éco-responsable
• Flexibilité des espaces.

• Espaces rationnels et fonctionnels.

Efficacité énergétique
• Cibles élevées pour l'efficacité 

énergétique.

• Analyse de l'énergie primaire
nécessaire à la construction.

Architecture suisse



Maison de l’environnement – Lausanne (VD)

Programme : Administration publique

Coût : 18.1 Mio CHF

Surface de plancher : 5’870 m2

Références

Ferrari architectes

Rapport à l'environnement
• Bâtiment, par sa matérialité, intégré 

au contexte environnant

Expression architecturale
• Bâtiment compact tourné vers lui-

même, avec peu de relation physique 
avec l'extérieur



Maison de l’environnement – Lausanne (VD)

Durabilité

Références

Ferrari architectes

Construction éco-responsable
• Matériaux de construction avec faible 

impact CO2 (bois et terre locale).

Partages et échanges valorisés
• Regroupement des collaborateurs de 

plusieurs services pour favoriser les 
échanges et l'efficacité.

Nature favorisée
• Aménagements favorisant la 

biodiversité.

Efficacité énergétique
• Ventilation naturelle et gestion 

climatique passive.



Coopérative Kalkbreite– Zurich (ZH)

Programme : Habitations et gare tramway

Coût : ?

Surface de plancher : ?

Références

Composition urbaine
• Composition urbaine autour d'un 

socle ouvert sur la rue et fermé sur la 
voie ferrée, cour intérieure surélevée

Espace extérieur
• Mise à disposition de l'espace 

extérieur au public

Expression architecturale
• Bâtiment compact tourné vers lui-

même, autour d'espaces communs 
(cour intérieure, toit, RDC, etc.)



Références

Coopérative Kalkbreite– Zurich (ZH)

Durabilité

Construction éco-responsable
• Grande mixité fonctionnelle (dépôt 

de trams, commerces, logements et 
espaces communs)

Partages et échanges valorisés
• Nombreux espaces mutualisés

(chambres, bibliothèques, salles de 
travail, ateliers, etc.).

Nature favorisée
• Supports de biodiversité (potagers, 

ruches, etc.)

Mobilité alternative
• 300 places de vélo accompagnées 

d'un atelier.



Service de secours et centre d’urgence 
sanitaire cantonal – Berne (BE)

Programme : Centre de secours

Coût : 31,5 Mio CHF

Surface de plancher :

Références

Muller et Truniger architectes

Expression architecturale
• Bâtiment compact avec un seul 

volume et une même expression 
architecturale au niveau du socle et 
des étages

Rapport à l'environnement
• Bien intégré à l'environnement 

industriel direct avec des volumes 
similaires



Références
Service de secours et centre 
d’urgence sanitaire cantonal – Berne (BE)

Durabilité

Muller et Truniger architectes

Construction éco-responsable
• Construction majoritairement en 

bois.

• Maximisation de la flexibilité
d'utilisation et extension à 6 étages 
possible.

Efficacité énergétique
• Chauffage à distance et pompe à 

chaleur sur les eaux usées.



QG Qoqa – Bussigny (VD)

Programme : Bureaux, espaces co-working, cafétéria

Coût : Mio CHF

Surface de plancher : 22'300 m2

Références

Bat-mann SA

Espaces extérieurs
• Espaces extérieurs (cour centrale, 

rooftop, piste athlé) jouant un rôle 
communautaire

Rapport à l'environnement
• Bâtiment très ouvert sur l'extérieur

visuellement, sans porosité physique

Expression architecturale
• Bâtiment articulé autour des espaces 

de coworking, de la cafétéria et de 
l'escalier social



Références

QG Qoqa – Bussigny (VD)

Durabilité

Bat-mann SA

Santé améliorée
• Cafétéria saine et abordable.

• Fitness à disposition.

Partages et échanges valorisés
• Mutualisation d'espaces pour 

améliorer le taux d'occupation (3'200 
m² d'espaces communs dont cuisines 
et rooftop).

Mobilité alternative
• Casiers pour cyclistes.

• Recharge e-bike / e-car.



La Maison olympique – Lausanne (VD)

Programme : Administration et commerce

Coût : 145 Mio CHF

Surface de plancher : 3'600 m2

Références

MORK Adam

Espaces extérieurs
• Grands espaces extérieurs verts

entretenant un lien fort au bâtiment 
au niveau du RDC

Rapport à l'environnement
• Implantation organique dans un 

espace de verdure

Expression architecturale
• Bâtiment marquant et 

emblématique par sa forme et sa 
matérialité



Références

La Maison olympique – Lausanne (VD)

Durabilité

MORK Adam

Construction éco-responsable
• 80% des coûts de construction 

dépensés localement.

• 95% de matériaux de construction 
réutilisés.

Efficacité énergétique
• Grande quantité de panneaux PV.

• Pompe à chaleur dans l'eau du lac.



Bâtiment administratif de la Police 
cantonale de Fribourg– Givisiez (FR)

Programme : Administration 

Coût : 30 Mio CHF

Surface de plancher : 6’000 m2

Références

Batidoc.ch

Expression architecturale
• Bâtiment marquant et emblématique 

par sa matérialité



Références
Bâtiment administratif de la Police 
cantonale de Fribourg– Givisiez (FR)

Durabilité

Batidoc.ch

Construction éco-responsable
• Valorisation de la ressource en bois 

cantonal pour la structure du 
bâtiment.

• Grande flexibilité des espaces.

Partages et échanges valorisés
• Regroupement de plusieurs entités 

dans un bâtiment unique, 
mutualisation de locaux et 
équipements : services centraux, 
police cantonale et gendarmerie.
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Le présent rapport a été produit par le bureau d’aménagement du territoire Repetti sàrl à Montreux, sur 

mandat de l’ASR. 
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Repetti sàrl 

Rue industrielle 16 

1820 Montreux 

021 961 1356 

info@repetti.ch 
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Introduction 

L’ASR a aujourd’hui son siège à Clarens. Le propriétaire du site, la Société immobilière Rue du Lac 118 SA, a 

informé l’ASR de sa volonté de ne pas renouveler le bail qui est arrivé à échéance. Le propriétaire a le projet de 

revaloriser sa parcelle. 

L’ASR cherche donc un nouveau site. Elle souhaite profiter de ce déménagement pour réunir l’ensemble des 

services de sécurité publique de la Riviera : Police Riviera, Ambulance, SDIS, Protection civile, Services généraux 

ainsi que des partenaires externes à l’ASR comme le Ministère public, la police cantonale ou l’ECA. Cette 

stratégie, adoptée en Comité de direction en 2018, a été présentée aux Municipalités en mai 2019, avec 

plusieurs variantes. Les Municipalités soutiennent le projet de créer une Maison de la sécurité publique, 

regroupant la majeure partie de l’ensemble des services. 

Les règles de l’aménagement du territoire imposent à l’ASR de trouver un site déjà en zone à bâtir, ou à défaut 

de démontrer l’absence de possibilité pour accueillir le nouveau site dans les zones à bâtir existantes. 

L’ASR a analysé différentes localisations plausibles pour l’implantation de la maison de la sécurité. Elle a 

constaté que tous les sites envisagés nécessiteraient de modifier l’affectation actuelle, voire de créer de 

nouvelles zones à bâtir. Elle a donc confié au bureau d’urbanisme Repetti sàrl de vérifier l’ensemble des 

parcelles en zone à bâtir de la région afin de faire ressortir lesquelles pourraient potentiellement convenir. 

En première approche, l’ASR a estimé les besoins suivants en termes programmatiques : 

Programme SP VB 

Bureaux 8'400 m2 27'700 m3 

Locaux spécifiques 2’200 m2 7'300 m3 

Locaux de support (dépôts, archives, etc.) 1’000 m2 3'000 m3 

Garages intervention 2.5 m 1’500 m2 4'700 m3 

Garages intervention 3.5 m   

Garages intervention 4.5 m 3’000 m2 15'000 m3 

Parking intérieur  Selon normes VSS 

Parking extérieur Selon normes VSS 

Total (hors parking) 16’100 m2 57'700 m3 

 

Le périmètre d’étude comprend 10 communes situées entre Chardonne et Veytaux. Il correspond au périmètre 

d’intervention de l’ASR. 

 

Figure 1 : Périmètre de l'analyse multi-site  
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Approche 

L’art. 15 de la Loi fédérale sur l’aménagement du territoire (LAT) stipule que de nouveaux terrains peuvent être 

classés en zone à bâtir si plusieurs conditions sont remplies, notamment si toutes les possibilités d’utilisation 

des zones à bâtir réservées ont été épuisées. 

L’ASR a donc mené une analyse multisite, sur toutes les réserves en zones à bâtir pouvant potentiellement 

accueillir la nouvelle maison de la sécurité publique. 

L’analyse considère les terrains non bâtis ou partiellement bâtis, à l’échelle régionale. Cette analyse est réalisée 

indépendamment de l’affectation, sachant que dans tous les cas un plan d’’affectation spécifique sera 

probablement nécessaire. 

Dans un premier temps, l’analyse identifie tous les sites ayant une surface suffisante pour accueillir la maison 

de la sécurité. Cette analyse prend en compte les parcelles non bâties ou les ensembles contigus de parcelles 

non bâties permettant de dégager une surface de 7'000 m2 libres de construction. La surface minimale de 7'000 

m2 est le minimum nécessaire dans tous les cas pour accueillir l’entier du programme et en particulier les 

parkings intérieurs et de plain-pied des véhicules d’intervention (pompiers, ambulances, etc.). 

La sélection de sites de plus de 7'000 m2 est ensuite analysée en détail, sur la base de critères spécifiques. 

 

Sélection initiale 

Dans un premier temps, les sites de plus de 7'000 m2 non bâtis et situés en zone à bâtir sont identifiés et 

apparaissent sur la carte ci-dessous.  

• Les sites en vert sont des sites affectés en zone à bâtir après 1980 et à priori conformes aux exigences 

de l’aménagement du territoire. Ils sont retenus pour l’analyse. 

• Les sites en violet sont des sites affectés en zone à bâtir avant l’introduction de la LAT en 1980. Ils sont 

à priori non conformes aux exigences de l’aménagement du territoire et doivent en principe être 

considérés comme non affectés. Ils ne peuvent en conséquence pas être considérés comme des zones 

à bâtir. Ils ne sont pas retenus pour l’analyse. 

 

Figure 2 : Réserve en zone à bâtir d’une surface supérieure à 7'000 m2 
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Sélection des sites 

Les différents sites retenus sont ensuite évalués sur la base de conditions générales afin de retenir uniquement 

ceux pouvant techniquement accueillir les infrastructures de la Maison de la sécurité publique. L’analyse est 

menée sur la base des critères suivants : 

• Sites trop excentrés ou difficiles d’accès (jaune), 

• Site d’activité stratégique La Veyre-Fenil, réservé pour l’implantation d’activités artisano-industrielles 

(orange), 

• Site de plus de 7'000 dont la forme du parcellaire ne permet pas une implantation (rose), 

• Site avec un projet en cours de construction ou en cours de procédure (rouge), 

• Site avec plan d’affectation récent (de moins de 15 ans), répondant à un besoin avéré, 

A l’issue de l’analyse, quelques sites présentent à priori des bonnes conditions de faisabilité (vert). 

 

Figure 3 : Identification des sites pouvant accueillir la Maison de la sécurité publique 

 

Analyse détaillée 

Sur cette base, l’ASR a décidé d’analyser les sites retenus ainsi que quelques autres sites qui lui paraissaient 

pertinents au niveau politique, au-delà des aspects techniques. 

 

Clarens (Montreux) – Site actuel de la Maison de la sécurité 

Affectation actuelle Zone d’habitation et mixte permettant en principe l’accueil de la Maison de 

la sécurité, malgré les incertitudes liées à la valeur formelle du PGA de 

Montreux. 
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Un plan d’affectation spécifique est dans tous les cas nécessaire. 

Propriété Propriété privée, construite, avec un projet immobilier de nouveau 

bâtiment destiné au logement. Au vu de la valeur immobilière du terrain et 

malgré les incertitudes liées à la valeur formelle du PGA de Montreux, le 

terrain n’est pas disponible pour accueillir la Maison de la sécurité. 

 

Superficie Parcelle de 9'000 m2, permettant potentiellement l’accueil du programme 

complet. 

 

Autres Site bien situé en général, pour la localisation de la Maison de la sécurité.   

Au vu de la volonté du propriétaire de développer du logement, le site ne peut pas être retenu pour la 

construction de la Maison de la sécurité. 

 

 

Maladaire (Montreux/La Tour-de-Peilz) 

Situation  

Affectation actuelle Zone de verdure et d’utilité publique permettant en principe l’accueil de la 

Maison de la sécurité. 

Un plan d’affectation spécifique est dans tous les cas nécessaire. 

 

Propriété Propriété de la commune de Montreux, potentiellement disponible pour la 

Maison de la sécurité. Un projet nécessitera de déplacer les serres de la ville 

de Montreux sur un autre site. 

 

Superficie Parcelle de 8'000 m2 (pour la partie hors Parc de l’Europe et piscine) 

fortement contrainte (distance OPAM à la voie CFF, nécessité d’accueillir le 

parking de la piscine et les accès). Les premières vérifications montrent que 

le site ne permettrait pas d’accueillir le programme complet de la Maison 

de la sécurité. 

 

Autres Site bien situé en général, pour la localisation de la Maison de la sécurité.   
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Implantation  

 Site central, en milieu urbain 

 Implantation possible sans 

suppression des infrastructures 

existantes (hormis une partie du 

stationnement) 

× Surface très contraignante 

× Espaces extérieur limités 

× Coûts importants en cas de 

déplacement des serres  

Le site ne permet probablement pas d’accueillir le programme complet de la maison de la sécurité. Une 

vérification de détail reste possible, pour évaluer quelle partie du programme pourrait être mise sur ce site. 

Dans tous les cas, le problème est reporté avec la nécessité de trouver un nouveau site pour les serres. 
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Faraz (La Tour-de-Peilz) 

Situation  

Affectation actuelle Zone d’utilité publique destinée spécifiquement aux sports, répondant à 

un besoin en installations sportives démontré par la Commune. 

Un plan d’affectation spécifique est dans tous les cas nécessaire (ou une 

modification du plan existant). 

 

Propriété Propriété de la commune de La Tour-de-Peil, réservé pour des installations 

sportives.  

 

Superficie Parcelle de 30'000 m2 permettant potentiellement l’accueil de la Maison de 

la sécurité, en combinaison avec des équipements sportifs. 

 

Autres Site bien situé en général, pour la localisation de la Maison de la sécurité.   

Implantation  

 Site central, en milieu urbain 

 Parcelle de grande dimension 

permettant le maintien des 

infrastructures existantes et d’une 

partie du potentiel d’accueil 

 Situation en contrebas des villas, 

limitant l’impact visuel (~5m) 

× Villas en voisinage direct nécessitant 

une intégration paysagère soignée 

 

Le plan d’affectation étant révisé en 2018, avec justification du besoin pour des installations sportives, la 

sécurité du droit impose que l’affectation ne soit en principe pas modifiée avant 2033. Au vu des réticences 

de la Municipalité, des besoins en installations sportives et des risques d’opposition, le site ne peut pas être 

retenu pour la construction de la Maison de la sécurité. 
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Pré-au-Blanc (St-Légier-La Chiésaz) 

Situation  

Affectation actuelle Zone d’activités (commerces et loisirs), dans le site stratégique de la Veyre. 

Le Canton estime qu’une telle zone doit rester affectée en zone d’activités 

pour les besoins artisano-industriels régionaux. 

Un plan d’affectation spécifique est dans tous les cas nécessaire. 

 

Propriété Propriété privée d’un propriétaire unique (Migros), permettant 

potentiellement un accord.  

 

Superficie Parcelle de 60’000 m2 permettant potentiellement l’accueil de la Maison de 

la sécurité, en combinaison avec des bâtiments artisano-industriels. 

 

Autres Le site est central pour la Riviera. Il nécessite d’améliorer la liaison avec la 

halte VMCV de Hauteville pour l’accès en transports publics. Il est proche de 

l’autoroute. Le site offre par contre peu de synergies avec la population ou 

les équipements sportifs régionaux ; il n’est pas idéal du point de vue de la 

proximité. 

 

Implantation  

 Parcelle de grande dimension 

permettant le maintien d’une 

importante partie du potentiel 

d’accueil 

 Accès rapide à l’autoroute 

× Site déconnecté du tissu urbain 

× Site d’activité stratégique de niveau 

cantonal -> artisano-industriel 

Le site étant dans le site stratégique d’activités défini par la politique cantonale, une reconversion en zone 

d’installation publiques sera en principe refusée par le Canton.  
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Ferreyres (St-Légier-La Chiésaz) 

Situation  

Affectation actuelle Zone agricole et surfaces d’assolement. 

Une nouvelle affectation en zone à bâtir implique de démontrer qu’aucun 

terrain en réserve dans les zones à bâtir de la région ne permet d’accueillir 

la Maison de la sécurité. 

Un plan d’affectation spécifique est dans tous les cas nécessaire. 

 

Propriété Propriété privée d’un propriétaire unique (Demaurex), permettant 

potentiellement un accord. 

 

Superficie Parcelle de 20'000 m2 correspondant à un ancien dépôt de matériaux 

d’excavation, ne présentant pas les qualités de surfaces d’assolement. Un 

nettoyage de l’inventaire pourrait sortir cette parcelle des surfaces 

d’assolement inventoriées par le Canton. La parcelle permet 

potentiellement l’accueil de la Maison de la sécurité, en combinaison avec 

des équipements sportifs. 

 

Autres Le site est central pour la Riviera. Il est peu accessible en transports publics. 

Il est proche de l’autoroute. Le site offre peu de synergies avec la population 

ou les équipements sportifs régionaux ; il n’est pas idéal du point de vue de 

la proximité. 

 

Implantation  

 Accès rapide à l’autoroute 

× Cadastré en SDA, bien que les sols ne 

présentent pas les qualités nécessaires 

× Site déconnecté du tissu urbain  

 

Une nouvelle affectation en zone à bâtir implique de démontrer qu’aucun terrain en réserve dans les zones 

à bâtir de la région ne permet d’accueillir la Maison de la sécurité. Si c’est le cas, il faudra également vérifier 

que ce site est le plus adéquat pour créer une nouvelle zone à bâtir. 
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Le Vallon (La Tour-de-Peilz) 

Situation  

 

Affectation actuelle Zone d’habitation de très faible densité, selon Plan des zones de 1961. Cette 

planification étant antérieure à la LAT, sa validité est en principe nulle, en 

faisant un territoire sans plan d’affectation. 

L’affectation actuelle ne permet pas d’accueillir la Maison de la sécurité 

publique. La mise en zone d’utilité publique nécessite une justification du 

besoin pour une nouvelle zone à bâtir. 

Un plan d’affectation spécifique est dans tous les cas nécessaire. 

 

Propriété Propriété privée permettant potentiellement un accord.  

Superficie Parcelle de 7’542 m2 exploitée comme pré/champ. La parcelle permet 

potentiellement l’accueil de la Maison de la sécurité, en combinaison avec 

les équipements sportifs du gymnase du Burier et des stades de la Saussaz. 

 

Autres Le site est central pour la Riviera. Il est accessible en transports publics. Il est 

proche de l’autoroute. Le site offre des synergies avec la population ou les 

équipements sportifs régionaux ; il n’est pas idéal du point de vue de la 

proximité. 

 

Implantation  Site central, en milieu urbain 

 Parcelle de grande dimension 

permettant l’implantation de la 

Maison de la sécurité 

 Situation en contrebas des villas, 

limitant l’impact visuel (~20 m de 

distance) 

 Possibilité de conserver les 

constructions existantes 

× Villas en voisinage direct nécessitant 

une intégration paysagère soignée 

× Topographie importante au nord du 

site et construction existante, limitant 

les possibilités d’implantation 

La forme de la parcelle, la présence de constructions existantes et la topographie ne laissent pas beaucoup 

de possibilité d’implantation. La proximité de nombreuses habitations à proximité rend difficile 

l’implantation d’un tel programme. Le besoin en zone d’utilité est à démontrer au niveau communal. 
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En Saussaz (Montreux) 

Situation  

Affectation actuelle Zone d’aménagements sportifs et en zone villa par un plan spécial de 1981. 

Le plan spécial date d’après 1980, l’affectation en zone à bâtir est 

compatible avec la LAT. Le plan ayant plus de 15 ans, une modification de 

l’affectation est conforme à la durée de validité des plans d’affectations. 

Un plan d’affectation spécifique est dans tous les cas nécessaire. 

 

Propriété Propriété de la commune de Montreux.  

Superficie Parcelle de 16'300 m2 correspondant à un champ/pré avec une habitation 

existante. La parcelle n’est pas concernée par des surfaces d’assolement. La 

parcelle permet potentiellement l’accueil de la Maison de la sécurité, en 

combinaison avec des équipements sportifs. 

 

Autres Le site est central pour la Riviera. Il est accessible en transports publics. Il est 

proche de l’autoroute. Le site offre d’importantes synergies avec la 

population ou les équipements sportifs régionaux. De part sa composition 

topographique, il permet une intégration harmonieuse avec son 

environnement bâti direct. 

 

Implantation  Accès rapide à l’autoroute 

 Site central, en milieu urbain 

 Parcelle de grande dimension 

permettant l’implantation de la 

Maison de la sécurité 

 Situation excentrée de la zone villas, 

limitant l’impact visuel  

× Villas en voisinage direct nécessitant 

une intégration paysagère soignée 

× Topographie importante au sud du site 

et construction existante, limitant les 

possibilités d’implantation  

Le site en Saussaz permet d’accueillir le programme de la Maison de la sécurité et de mutualiser les 

infrastructures sportives à proximité. Le site est central, se situe à proximité de l’autoroute et jouit d’une 

bonne desserte en transports publics. 
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En Sully (La Tour-de-Peilz) 

Situation  

Affectation actuelle Zone destinée à l’habitat groupé, individuel ou collectif par un plan spécial 

de 1990. 

Un plan d’affectation spécifique est dans tous les cas nécessaire. 

 

Propriété Propriété privée permettant éventuellement un accord. Le propriétaire n’a 

pas été approché à ce stade. 

 

Superficie Parcelle de 36’554 m2 correspondant à un champ/pré avec à proximité 

directe de nombreuses habitations. La parcelle n’est pas concernée par des 

surfaces d’assolement. La parcelle permet potentiellement l’accueil de la 

Maison de la sécurité, en combinaison avec des équipements sportifs du 

collège du Burier. 

 

Autres Le site est central pour la Riviera. Il est accessible en transports publics. Il est 

proche de l’autoroute. Le site offre d’importantes synergies avec la 

population ou les équipements sportifs régionaux.  

 

Implantation  Accès rapide à l’autoroute 

 Site central, en milieu urbain 

 Parcelle de grande dimension 

permettant l’implantation de la Maison 

de la sécurité 

× Villas en voisinage direct nécessitant 

une intégration paysagère soignée 

Le site en Sully permet d’accueillir le programme de la Maison de la sécurité et de mutualiser les 

infrastructures sportives à proximité au collège du Burier. Le site est central, se situe à proximité de 

l’autoroute et jouit d’une bonne desserte en transports publics. 
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Conclusion de l’analyse multi-site 

Sur la base d’une identification des sites présentant une surface supérieure à 7'000 m2, l’analyse globale montre 

que peu des sites identifiés sont propices à l’implantation de la Maison de la sécurité. Beaucoup des sites sont 

déjà voués à d’autres projets, ne répondent pas aux exigences légales pour l’implantation d’un tel programme, 

etc.  

L’analyse multi-site montre que trois sites En Saussaz, La Maladeire et En Sully répondent potentiellement aux 

exigences légales et aux besoins de l’ASR. La Maladeire ne permet cependant pas l’accueil de l’entier du 

programme et nécessiterait de relocaliser les serres de la Ville de Montreux. En Sully semble délicat au niveau 

de l’intégration paysagère et nécessiterait un accord avec les propriétaires. La Saussaz présente la meilleure 

faisabilité. 

Sur cette base, l’ASR a décidé d’approfondir les travaux sur le site en Saussaz à Montreux qui présente une 

situation idéale au niveau des distances d’intervention, qui permet une bonne intégration avec le contexte 

environnant et qui favorise une importante synergie avec les infrastructures sportives à proximité. 

 

 



LE QUESTIONNAIRE

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Commune de Montreux

Etude de faisabilité pour une Maison de la sécurité publique sur le site 

En Saussaz

2'557'650/1'144'650

Parcelle n° 2019

Plan directeur cantonal du 20 décembre 2019 

Plan directeur communal du 26 février 2001 

Plan directeur régional de la Riviera du 4 novembre 2002 

Plan d'extension partiel "A Chailly - Baugy - Les Crêtes - Beau Regard" 27 

février 1981 

Zone réservée communale (non entrée en vigueur) 

Zone d'aménagements sportifs 

Zone de villas II

Wasem Lorraine

Cheffe de service de la commune de Montreux

021 962 77 61

lorraine.wasem@montreux.ch

Repetti sàrl, Rue Industrielle 16, 1820 Montreux, 021 961 13 56, 

info@repetti.ch



Suite au non renouvellement du bail de son siège actuel à Clarens, 

l’Association de la sécurité Riviera (ASR) cherche donc un nouveau site. 

Elle souhaite profiter de ce déménagement pour réunir l’ensemble des 

services de sécurité publique de la Riviera : Police Riviera, Ambulance, 

SDIS, Protection civile, Services généraux ainsi que des partenaires 

externes à l’ASR comme le Ministère public, la police cantonale ou l’ECA. 

Une étude multi-site a été réalisée sur l'ensemble du territoire d'action 

et a identifié le site de En Saussaz sur la commune de Montreux.  

L'ASR a lancé une étude de faisabilité dont fait parti le présent examen 

préliminaire afin de vérifier la faisabilité de l'implantation de la nouvelle 

Maison de la sécurité publique sur le site En Saussaz. La réalisation d’un 

plan d’affectation visera la réalisation de la Maison de la sécurité 

publique dans un secteur bien desservi par les transports publics, une 

intégration harmonieuse des nouvelles constructions dans le milieu bâti 

existant et le paysage environnant ainsi que la limitation des charges de 

mobilité et du bruit.

19-01-2022

Dossier complémentaire du 19 janvier 2022
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PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT

Oui

Non

Non

Le projet ne prévoit pas de nouveaux habitants.

Non

?La parcelle est entièrement entourée de constructions et d'installations sportives.

Oui

La parcelle étant déjà bâtie, elle est entièrement équipée.

Oui

Non

Exemption de la taxe sur la plus-value lorsque terrain destiné à la réalisation de taches publiques

Oui



AFFECTATION

Oui

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Non

Non

Non

Non

Non

Oui

Le programme de nouvelle Maison de la sécurité publique est une installation publique.

Non



MOBILITÉ

PATRIMOINE CULTUREL

Non

Oui

L'étude de mobilité déterminera si une adaptation de la géométrie de la chaussée est à prévoir.

Oui

Une étude de mobilité sera réalisée dans le cadre du PA.

Oui

Une étude de mobilité sera réalisée dans le cadre du PA.

Non

Non

Non

Non



PATRIMOINE NATUREL

Oui

Tracé historique d'importance nationale (VD 18.1.6)

Non

Non

Non

Non

Non

Oui

Non



PROTECTION DE L’HOMME ET DE L’ENVIRONNEMENT

Non

Non

Oui

??a préciser en fonction de la compréhension de la modification de la LVLEne

Oui

Le projet prévoit une augmentation de la charge de trafic.

Oui

En fonction de l'implantation envisagée des périmètres, des mesures constructives seront prises dans le cadre du PA.

Oui

Le projet prévoit une augmentation de la charge de trafic et des sirènes d'urgence.

Non

Non



Oui

Les mesures de gestion des eaux météoriques seront conformes au PGEE.

Non

Secteur üB

Non

Oui

Dangers faible de glissement de terrain spontané


	��Concept SDIS – Décembre 2021��Parcelle «En Chautemay»
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Diapositive numéro 12
	Diapositive numéro 13
	Diapositive numéro 14
	Diapositive numéro 15
	Diapositive numéro 16
	�Etude de faisabilité�Commune de Montreux����Catalogue de références���7 mars 2022
	Diapositive numéro 2
	Références
	Références
	Références
	Références
	Références
	Références
	Références
	Références
	Références
	Références
	Références
	Références
	Références
	Références

